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Le Comité  syndical  du SMEL  (Synergie  Mer  Et Littoral)  s'est  réuni  Mercredi  jer  février  2023  à 14h30  à

SAINT-LO,  à la Maison  du Département  (salle  Amiral  Tourville)  sur  convocation  du 26 janvier  2023.

Monsieur  Alain  NAVARRET  du SMEL,  Président  du SMEL,  préside  la séance.

Secrétaire  de séance  : Mme  Manuela  MAHIER.

PRESENTS

Déléqués  du conseil  départemental  de la Manche  titulaires  :

Monsieur  Alain  NAVARRET,  conseiller  départemental,  Président  du SMEL

Mme  Isabelle  BOUYER-MAUPAS,  conseillère  départementale  canton  Agon-Coutainville,  1 è'e vice-présidente

M. Hervé  AGNES,  conseiller  départemental  canton  de QuettreviIIe-Sur-Sienne

Mme  Hedwige  COLLETTE,  conseillère  départementale  canton  Créances

M. Daniel  DENIS,  conseiller  départemental  canton  Val de Saire

Déléqués  des  EPCI  titulaires

M. David  LEGOUET,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin,  2ème Vice-Président

Mme  Ghyslène  LEBARBENCHON,  Communauté  de communes  de la Baie  du Cotentin

M. Daniel  LECUREUIL,  Communauté  de communes  Granville  Terre  et Mer

Mme  Manuela  MAHIER,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin

M. Jean-Marie  POULAIN,  Communauté  de communes  Côte  Ouest-Centre  Manche

EXCUSES

Déléqués  du conseil  départemental  de la Manche  et du Calvados  titulaires  :

M. Jacques  COQUELIN,  conseiller  départemental  canton  Valognes

M. Benoît  FIDELIN,  conseiller  départemental  canton  Les Pieux

M. Thierry  LETOUZE,  conseiller  départemental  canton  Cherbourg-en-Cotentin2

M. Cédric  NOUVELOT,  conseiller  départemental  canton  de Courseulles-Sur-Mer

M. Yvan  TAILLEBOIS,  conseiller  départemental  canton  de Granville

Déléqués  des  EPCI  titulaires  :

M. Yves  ASSELINE,  Communauté  d'agglomération  le Cotentin

M. Jean-René  LECHATREUX,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin

M. Didier  LEGUELINEL,  Communauté  de communes  de Granville  Terre  et Mer

(pouvoir  à M. Alain  NAVARRET)

M. Alain  BACHELIER,  Communauté  d'agglomération  Mont-Saint-Michel  Normandie

M. Jacky  BIDOT,  Communauté  de communes  Coutances  Mer  et Bocage

Mme  Claude  BOSQUET,  Communauté  de communes  Coutances  Mer  et Bocage

Accusé de réception en préfecture
050-255001745-20230201-1107-DE
Date de télétransmission : 13/02/2023
Date de réception préfecture : 13/02/2023



Délibération  no 1107
Comité  SMEL  : jer FEVRIER  2023

Programme  SARZO  : Impact  et  résilience  de l'espèce  envahissante  SARgassum  muticum  sur  la

préservation  de l'habitat  endémique  ZOstera  marina  de la côte  ouest  du  Cotentin

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu le rapport  du Président  explicité  en séance

Considérant  le projet  SARZO  visant  en l'étude  pour  la zone  du Ouest  Cotentin  de la caractérisation  de

l'impact  des proliférations  de Sargassum  muticum  sur  la préservation  de l'habitat  endémique  Zostera

marina  et sa biodiversité  en intégrant  les capacités  de résilience  des  deux  espèces  face  à l'évolution  des

conditions  environnementales  imposées  par  le changement  climatique  ;

Considérant  les partenaires  identifiés  : le CEVA  (CEntre  de Valorisation  des  Algues),  le GEMEL  (Groupe

d'Etude  sur  les Milieux  Estuariens  et Littoraux)  et le SMEL  ;

Considérant  le coût  prévisionnel  de ce projet  d'un  montant  de 236  855  € pour  les trois  années  de mise

en œuvre  dont  43 282  € pour  le SMEL  éligible  à une  subvention  de 80 % sollicitée  auprès  de l'Agence

de l'eau  Seine-Normandie,  soit  34 626  € pour  le SMEL  ;

Après  en avoir  délibéré,

Le Comité  du SMEL,  à l'unanimité  des  membres  présents  ;

VOTE  favorablement  la participation  du SMEL  à la réalisation  du programme  SARZO

AUTORISE  le Président  à signer  ladite  convention,  les documents  inhérents  à la réalisation  de

ce programme  (demande  de subventions,  conventions...).

Pour  extrait  conforme,

Le président  du SMEL,

Alain  NAVARRET
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